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Vision

Votre partenaire de progrès afin de vous accompagner lors de la mise en 

place de système de management comme outil de gestion au quotidien 

et vecteur de progrès.

Mission

Mettre en place un système de management performant, adapté, vivant 

et dynamique, basé sur les enjeux, les parties prenantes (PP), l’analyse 

des risques et l’amélioration continue

Guider vos projets de manière fonctionnelle jusqu’à son terme avec un 

budget raisonnable

Apporter notre savoir-faire et notre expérience d’homme de terrain 

(regard extérieur)

Maintenir à un niveau élevé vos compétences via nos formations 

continues et nos outils de travail

Respecter les exigences légales et réglementaires liées à votre 

activitéPrendre en charge la rédaction des documents liés aux différents 

référentiels (simple, visuel & non redondant)

Valeurs

Efficience : efficace, pratique et simple

Accessibilité : adapté, compréhensible, personnalisé

Fiabilité : flexibilité, confidentialité, expertise

Durabilité : confiance, suivi après mission, relation win-win
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Voir:

https://fr.statista.com/statistiques/571074/nombre-d-utilisateurs-d-

internet-dans-le-monde-2005--/ 

http://www.journaldunet.com/ebusiness/le-net/1071394-nombre-d-

internautes-en-france/
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Art 25 : Protection des données dès la conception et protection des 

données par défaut

Compte tenu de l'état des connaissances, des coûts de mise en 

oeuvre et de la nature, de la portée, du contexte et des finalités du 

traitement ainsi que des risques, dont le degré de probabilité et de 

gravité varie, que présente le traitement pour les droits et libertés 

des personnes physiques, le responsable du traitement met en 

oeuvre, tant au moment de la détermination des moyens du 

traitement qu'au moment du traitement lui-même, des mesures 

techniques et organisationnelles appropriées, telles que la 

pseudonymisation, qui sont destinées à mettre en oeuvre les 

principes relatifs à la protection des données, par exemple la 

minimisation des données, de façon effective et à assortir le 

traitement des garanties nécessaires afin de répondre aux 

exigences du présent règlement et de protéger les droits de la 

personne concernée. 

Le responsable du traitement met en oeuvre les mesures 

techniques et organisationnelles appropriées pour garantir que, par 

défaut, seules les données à caractère personnel qui sont 

nécessaires au regard de chaque finalité spécifique du traitement 

sont traitées. Cela s'applique à la quantité de données à caractère 

personnel collectées, à l'étendue de leur traitement, à leur durée 
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de conservation et à leur accessibilité. En particulier, ces mesures garantissent 

que, par défaut, les données à caractère personnel ne sont pas rendues 

accessibles à un nombre indéterminé de personnes physiques sans l'intervention 

de la personne physique concernée.
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« Lorsqu’un type de traitement, en particulier par le recours à de
nouvelles technologies, et compte tenu de la nature, de la portée, du
contexte et des finalités du traitement, est susceptible d’engendrer
un risque élevé pour les droits et libertés des personnes physiques, le
responsable du traitement effectue, avant le traitement, une
analyse de l’impact des opérations de traitement envisagées sur la
protection des données à caractère personnel. » (Article 35)
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Il rend obligatoire dans certains cas la nomination d’un délégué à la
protection des données (DPD ou, en anglais, DPO : Data Protection
Officer) pour les organismes privés ou publics dont « les activités de
base (…) exigent un suivi régulier et systématique à grande échelle
des personnes concernées » ou lorsque « le traitement est effectué
par une autorité publique ou un organisme public »
(Article 37)
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« Toute information se rapportant à une personne physique
identifiée ou identifiable; est réputée être une "personne physique
identifiable" une personne physique qui peut être identifiée,
directement ou indirectement, notamment par référence à un
identifiant, tel qu'un nom, un numéro d'identification, des données
de localisation, un identifiant en ligne, ou à un ou plusieurs éléments
spécifiques propres à son identité physique, physiologique,
génétique, psychique, économique, culturelle ou sociale » (Article 4,
§1er RGPD)

« La personne concernée a le droit de ne pas faire l’objet d’une
décision fondée exclusivement sur un traitement automatisé, y
compris le profilage, produisant des effets juridiques la concernant
ou l’affectant de manière significative de façon similaire » (Article
21)
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Art 45. Les transferts de données personnelles vers des pays
étrangers sont désormais soumis à la vérification des garanties
offertes par les lois de ce pays pour préserver un niveau de sécurité
équivalent pour les données. Le pays destinataire devra être listé par
la Commission européenne.

Art 49. Si le traitement nécessitait de recueillir le consentement de
la personne, alors celle-ci devra être informée du transfert de ses
données et des risques que présentent l’opération.

« Les personnes concernées ont le droit de recevoir les données à
caractère personnel les concernant qu’elles ont fournies dans un
format structuré, couramment utilisé et lisible par machine, et elles
ont le droit de transmettre ces données à un autre responsable du
traitement sans que le responsable du traitement auquel les
données à caractère personnel ont été communiquées y fasse
obstacle » (Article 20)

14



15



« La charge de la preuve du consentement pèse sur le responsable
du traitement » (Article 7, 1)

Exceptions: exécution d’un contrat accepté par la personne, le

traitement découle d’une obligation légale, nécessaire à la

sauvegarde des intérêts vitaux de la personne, mission d’intérêt

public, personnes mineures, etc

« La personne concernée a le droit d’obtenir du responsable du
traitement l’effacement, dans les meilleurs délais, de données la
concernant et le responsable du traitement a l’obligation d’effacer
ces données dans les meilleurs délais » (Article 17)
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« Le Règlement, en cas de piratage, généralise l’obligation de
signalement à l’ensemble des responsables de traitement, en ce
compris leurs sous-traitants, et ce au plus tard 72 heures après la
découverte du problème » (Article 33)
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Le Règlement prévoit quant à lui un « droit à un recours effectif »
(Articles 78 et 79) et un « droit à réparation » (Article 82)
Il définit des règles de compétences des juridictions se substituant
aux règles de droit international privé des États Membres et
détermine les amendes qui devront être délivrées par les autorités
nationales de contrôle (Article 83)

Responsabilité civile:
Toute personne ayant subi un dommage matériel ou moral a le droit
d'obtenir du responsable du traitement ou du sous-traitant
réparation du préjudice subi
(Article 82§ 1)
Responsabilité pénale:
Augmentation du montant des amendes «administratives»:
10,000,000 EUR ou 2% du chiffre d'affaires annuel global réalisé par
l'entreprise, le plus élevé est retenu (Article 83 § 4)
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L’analyse d’impact repose sur une approche structurée:

1. Délimiter et décrire le contexte des traitements considérés 

et ses enjeux;

2. Identifier les mesures existantes ou prévues pour respecter 

les exigences légales et traiter les risques sur la vie privée de 

manière proportionnée;

3. Apprécier les risques sur la vie privée pour vérifier qu’ils

sont convenablement traités;

4. Prendre la décision de valider la manière dont il est prévu de

respecter les principes de protection de la vie privée et de

traiter les risques, ou bien réviser les étapes précédentes.

5. Etablir une proposition de « plan d’action ».
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Il s’agit d’un minimum requis…
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